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ROUBAIX, LE 2 JUILLET 1892 

LE DESARMEMENT 
On se rappelle les dépèches à sensation dont nous 

avons parlé ces jours derniers, et d'après lesquelles 
il se serait traité, entre l'empereur Guillaume et le 
roi Humbert, des questions grosses de conséquences 
pour la paix de l'Europe Elles disaient, en même 
temps, que le voyage du duc d'Aoste à Londres 
avait pour but d'agir auprès de l'Angteterre. Ces 
dépèches ont pris, depuis hier, une forme plus pré
cise. 

Ceux qui se prétendent si liien au courant des se
crets des souverains et des hommes d'Etat n'ont 
pas voulu s'en tenir aux hypothèses vagues de la 
première heure. Ils mettent leur amour-pmpre à 
prouver qu'ils connaissent, dans tous les détails, 
les projets mystérieux qui s'élaborent dans l'ombre 
des chancelleries et des entrevues princières. 

Out-ils pu écouter aux portai ( Les a-t-on mis 
dans la confidence des desseins qui se prépaient ? 
Ils se gardent bien de dire la source de leurs infor
mations; mais, aujourd'hui, ils daignent être plus 
explicites pour le commun des mortels, et ils révè
lent hautement de quoi il s'est agi à Berlin et à 
Londres. 

S'il faut les en croire, il serait question de for
muler, enhn, une proposition très-nette de désar
mement générai. Voici bien longtemps qu'on at
tribue à l'empereur d'Allemagne une idée de ce 
genre. Jusqu'à présent, ceux qui la lui prêtent en 
ont été pour leurs frais -J'imagination. L'idée, si 
par hasard elle existe, n'a jamais pris corps. De
puis qu'on l'a, mise en circulation, les armements 
ont partout redoublé d'activité et d'importance. 

On n'a jamais fait autant de sacrifices, dépensé 
plus d'argent et déployé plus d'ardeur pour déve
lopper les forces et l'outillage militaire, que depuis 
que le reportage politique s'est évertué fi annoncer 
qu'on s'occupait quelque part d'arriver au désar
mement général. Evidemment, les gouvernements 
en sont toujours à la vieille maxime romaine qui 
affirme que « le meilleur moyen d'avoir la paix, 
c'est de rester sur nu pied foi midablu de guerre» . 
Si vit pacem, para hélium. 

Cette fois, les anonymes qui nous parlent de dé
sarmement, renoncent à soutenir que l'initiative 
en serait prise par Guillaume II. C'est l'Angleterre 
qui se chargerait d'en faire la proposition aux di
verses puissances que la chose intéresse. Elle fer lit 
au nom des principes d'humanité et decivilisaiion, 
au nom des intérêts matériels, politiques et moraux 
de toutes les natious, et elle les inviterait à se réu
nir en cougrès pour aviser aux mesMies à prendre 
dans ce but de pacilication universelle. C'est pour 
préparer ce coup de théâtre que le roi Humbert 
serait ailé À Berlin; c'est pour convaincre les hom
mes d'Etat de la Grande-Bretagne que le duc 
d'Aoste serait allé à Londres ; c'est dans le même 
but que l'empereur Guillaume s'y rendra, à son 
tour, dit-on, vers la fin de juillet. 

Ces nouvelles, qui ne sont que la répétition de 
celles qui ont si souvent couru à ce sujet dans ces 
dernières années, sont-elles plus vraisemblables et 
mieux fondées qu'aup.-»-î,vant ? Nous ne le croyons 
pas. 11 n'y a aucune apparence que l'Angleterre se 
lance à la légère dans une pareille entreprise qui, 
en l'état où sont les questions internationales, n'a 
évidemment pas de chances sérieuses de succès. 
Elle sait trop bien que leur éohec aurait pour 
conséquence fatale l'explosion immédiate de la 
guerre. 

Sous quelque forme que la question fut posée, 
elle constituerait, en effet, une sorte de sommation. 
La puissance ou les puissances qui s'y refuseraient 
pesaient déclarées aussitôt les ennemies de la paix 
générale et l'on y puiserait le droit de recoarir aux 
armes pour les contraindre. L'Angleterre a trop le 
sentiment de cette situation, elle a trop le désir 
d'ajourner les solutions violentes et de laisser le 
temps faire une œuvre plus pacifique que ne peut 
la tenter la diplomatie, pour précipiter les événe
ments et faire éclater les conflits. Ce pouvait être 
la politique de M. Crispi, ce ne peut-être celle de 
lord Salisbury. 

L'idée de désarmement est sans doute inspirée, 
en principe, par des sentiments généreux, et, si elle 
pouvait se réaliser, tout le monde voudrait la sou
tenir; mais, dans l'organisation nouvelle des armées 
modernes, oit tout le monde est soldat jusqu'à 
quarante-cinq ans, on ne sait comment le désarme
ment pourrait se faire, ni à quoi il aboutirait. 

Partout, la nation entière rest m i t toujours 
armée, pouvant, au moindre incident, se lever 
comme un seul homme et courir ne nouveau sur 
les champs de bataille. Et puis, comme le dit la 
Liberté, ce ne sont pas les soldats rju'il faut désar
mer, ce sont les questions qui peuvent mettre le feu 
aux poudres et les peuples aux prises. Tant que ces 
questions incendiaires subsisteront,,e désarmement 
matériel restera une chimère. 

LA REFORME DES PATENTES 
Paris. 1er juillet. - L'administration a définitivement 

arrêté h- l i M a i îles classifications générales pour l'ap
plication par grimpe rie rayousdaa* les m*g«sla* 

Les ciassiiicalions sont au nombre de dix dans le tra
vail communiqué par le ministre des tinaii ••s au rappor
teur. Ce s ml : l'alimentation, les accessoires de toilette, 
l'ameublement, la bimbeloterie et les article» de fantai
sie, la carrosserie, l'habillement pour les deux wxea, 
l'instruction, éducation .( art d'agi «ni tint, 1rs artictei de 
ménage, les objet* d'art et d'ornement, les tissus mm 
ou\ ré*. 

amenas de ce* catégorie»comninndii il l'ensemble de* 
rayon* qui s'y rattachent et c'est par catégorie que la taxe 
serait appliquée. Toutes les professions de détail inscrites 
actuellement au tarif des patentes seraient annexées a la 
catégori irrespondante. 

H. Mesureur, président île la commission, a élalmre un 
projet établi**anl vingt classification». C'est la dessus que 
la commission a discuté avec la préoccupation d'établir 
pour les magasins une patente Mania basée sur les trois 
éléments suivant* ; le nombre des commerces exercés, le 
nombre des uni ployé» et la valeur localité. 

La commission, après avoir examiné le 1. 1 .'.au du 
gouvernement et celui île II. Mesureur coulctuiul, l'un 
dans l'autre, vingt-six classifications, a Uni par s'arrêter 
à un tableau intermédiaire comprenant dix-neuf catégo
rie*, 

Klle a ensuite lixé par catégorie ou spécialité la taxe 
comme suil : 

Au dessous de 30 employés la taxe est de 200 fr. unique 
quel que soit le nombre des spécialité* exercées. 

Ue SU à UNI employés la taxe eal de 200 fr. par spé
cialités exercée*. 

I)e 100 à :W0 employés,elle est de 400 francs par spécia
lité. 

Oe ,'100 à 600 employés, elle est de i .000 francs par spé
cialité 

De l.'JOU à 1800 employés, elle s'élève à 15.00U francs par 
spécialité. 

Il est à remarquer que, actuellement, les plus grands 
magasins connu* ont un nombre d'employé* inférieure 
l«oo. C'est donc cette échelle qui leur serait appliquée. 
Mais la Commission a jugé bon d'étendre l'échelle pré
cédente en prévision de l'accroissement du nombre d'em
ployés dans les grands magasin». 

C'est ainsi que, de 1800 à 2109 employés, la taxe par 
spécialité s'élever* à JO.OOO fr.. et au-dessus de 2100 
employé», elle s'élèverait dans les mêmes conditions à 
.10,000 fr. 

La commission s'est occupée en même temps de la 
taxe sur la valeur localive. 

Klle a décidé que. au dessus de 1000 employés, la taxe 
serait du 7e au lieu du 8e: par contre, (mur les com
merçants qui ne tiendraient qu'une seule spécialité, mais 
occup mt beaucoup de place, telles que l'ameublement. 
la carrosserie, etc., la taxe s'abaisserait au 20e. 

A parties deux modifie liions, la taxe sur la valeur 
rocative resterait ce qu'elle est actuellement. 

SITUATION COMMERCIALE 
1»E R O I U Y I X - T O U R l O I X C ; 

Houbaix-Tourcoing. 2 juillet. 
A en juger par la marche des all'aires sur nos 

places pendant U première moitié de l'année cou
rante, 1892 ressemblera beaucoup à 18'Jl. D'une 
part comme de l'autre nous trouvons un marasme 
presque persistant. 

En effet si nous en exceptons le mouvement d'af
faires qui, en avril, a poussé soudainement les 
cours, c'est le calme dans toutes les branches du 
commerce et de l'industrie de Roubaix-Tourcoing 
qui doit être la caractéristique du premier semes
tre 1892. 

Pour le moment, la situation ne so modifie pas, 
telle nous l'avons indiquée il y a hait jours, telle 
ni US la retrouvons aujourd'hui. A noter cependant 
une tendance à la fermeté qui s'est fait sentir ces 
derniers jours à la cote du terme. 

L'AFFAIRE DES FAIX P O I N T S 
Xouve l l c s a r r e s t a t i o n s 

Paris, 1er juillet. — Voici les noms des trois ex|ierts 
arrêtés comme impliqués dans la triste affaire des faux 
poiuçonsel qui ont été incarcérés hier siir ; Ce sont les 
nommés Arthur Leleu, âgé de 45 ans, demeurant rue 
Feutrier. Joseph-Charles lleuzer, âgé de 61 ans, domicilié 
rue Joseph-Dijon et Jean-Baptiste Genbrier. âgé de .Mans, 
habitant rue de la Chapelle. 

Ces experts étaient chargés par le ministère de la 
guerre de vérilier, avant leur livraison, toutes les four
nitures militaires fabriquées par la maison d'équipement 
Ils sont accusés d'en avoir, inlidèles à leur mission de 

contrôle, accepté de mauvaise qualité: ils ont été écroué* 
au Dépôt. Ils ont été interrogé», celle après-midi, par 
H. Couturier, jnge, et seront probablement transféré*a 
Mazas. 

D'après la Cncurdc, on signale encore, nue nouvelle 
arrestation, celle de M. Ilournique. chef ouvrier des ma
gasins centraux de la guerre du quai d'Orsav et on fait 
prévoir celle de denx officier» de l'intendance, ouels 
scandales épouvantahlc vonl être encore révélés ? Et 
quelles proportions va prendre cette monstrueuse escro
querie au détriment de la défense nationale ! 

An ministère de la guerre.aussi bien qu'à la préfecture 
de police, on garde le secrel le plus absolu sur celle 
affaire. M. île l'revcinet a prescrit une empiète minu
tieuse, mm seulement dans les magasins de Paris, mais 
encore dans ceux de province. Iiileudants et sous inlen-
dauls sonl occupés à celle besogne. I.es commissions de 
réception seronl réorganisées. 

Voici les faits reproches aux trois experts arrêtés : 
l.e soir après le départ des ouvriers ils pénétraient 

dans les magasins et apposaient leur marque sur de* ob
jets d'équipement qui portaient la mention « refusé ou 
de « révision » apposées récemment par les experts titu
laires. 

Ces dernière* mention* avaient été au préalable effa
cées â l'aide d'un brunissoir. 

LE CONSEIL SUPÉRIEUR DU TRAVAIL 
LES RÈGLEMENTS D'ATELIER 

Paris, 1er juillel. — Le conseil supérieur du travail a 
tenu ce matin sa séance, sous la présidence successive de 
M. Clialleinel-Lacour et de M. Jules Hoche, inuiislte du 
commerce. 

Le conseil a d'abord entendu la lecture du rapport de 
M. I.iuder. relatif au musée d'éeoiioniie sociale. 

Il a adopté les vieux aux termes desquels : 
« Le ministère du commerce et de I industrie prend 

en charge les objet* qui constituent le musée d'économie 
sociale : ces objets seront immédiatement transportés, 
des locaux oii ils se trouvent, dans ceux dont le minis
tère dispose dans l'hôtel de la rue de Varenne, en atten
dant qu ils soient transférés dans son emplacement déli-
nitif. an conservatoire national des arts et métiers. » 

L'assemblée a ensuite a abordé la question des règle
ments d'ateliers, et M. Mesureur, président de la commis
sion chargé1» de l'examiner. ;> résumé ses travaux. 

Frappé des protestations soulevées jiar ces règlements, 
le ministre du commerce a ordonné des recherches dans 
la législation étrangère, et a provoqué une enquête sur 
les points suivants : 

•> 1" Si des réclamations oui été formulées par des ou
vriers, en ce qui concerne ces règlements, et sur quels 
articles elles ont principalement porte. 

•> 2° Ksl-il nécessaire d'instituer une législation spéciale 
relative à ces règlements, afin d'éviter certains abus qui 
peinent se produire actuellement? 

» 3" Convient-il de soumettre les règlements d'atelier à 
une approbation préalable quelconque: par exemple, à 
celle du bureau du conseil de prud'hommes -.' 

» i" Y u t i l lieu, en ce qui concerne les amendes, de 
Hier un maximum proportionné au taux des salaires, 
qu'elles ne pourront dépasser, et de décider, d'autre part, 
que le produit de ces amendes devra toujours être versé 
a une caisse île secours-? » 

La commission a procédé au dépouillement de ces do
cuments, renseignements sur la législation étrangère, 
répouses des inspecteurs départementaux et de l lo con
seils de prud'hommes de France. 

Les conseils de prud'hommes se sont prononcés de la 
manière suivante : 

Sur la question : Convient-il de soiunellre les règlements 
d'atelier à une approbation préalable : 7!i ont réponds 
aflirinativenieiit : 2.'i négativement : 3 ont émis des avis 
divers: 6 ne se sonl pas prononcés. 

Sur la question : Doit-on, pour les amendes, lixer un 
maximum proportionné au taux des salaires 1 lea.conseils 
sont liostilesau.x amendes et estuneut que des pénalités 
de cette nature ne doivent pas figurer dans les règlement* 
d'ateliers; 83demandent que l'on lixe pour les amendes 
un maximum au taux des salaires: il veulent laisser aux 
patrons toute liberté pour la fixation du taux des amen
des: 12 ont émis des avis divers: 11 ne se sont point pro
noncés. 

Quant au taux auquel il conviendrait de lixer le maxi
mum de l'amende, les conseils de prud'hommes donnent 
à cet égard des indications qui varient du salaire journa
lier au 1 10 de ce salaire. 

Sur la question : Le produit des amendes doit-il être 
versé à une caisse de secours? M conseiller» ont répondu 
affirmativement, 8 négativement, 32 ne se sont pas pro
noncés et 22 ont formulé des avis divers. 

.M. Keiifer fait remarquer que lesvilles dont les conseil 
de prud homme* se sont prononcés contre toute amende 
sont: Aiigoulèine,Belfort, Caen. Calais. Charleville, Cha-
zelles (Loire), Grenoble, le Havre. Limoges. Lyon Mont-
luçon. (Qmes, Mort, Paris (tissus, métaux, bâtiments, 
produits chimiques). Poiliers. Koamie. Rouen, Tbizy. 

.Munie de tous ces documents, la commission s'est pro
noncée affirmativement et à l'unanimité sur l'utilité d'une 
législation spéciale sur les règlements d'atelier. 

L'intervention du législateur une fois admise, la com
mission a recherché à qui appartiendrait l'initiative de 
l'élaboration des règlements d'atelier. 

Kuliu elle s'est occupée de la question des amendes. La 
commission s'est prononcée sur la suppression des 
amende* par i l voix pour et i l voix contre. Le président, 
M Mesureur, s'étant déclaré contraire au principe des 
amendes, sou vote a consacré la suppression de cette pé
nalité. 

Sur le premier point : « A qui devait appartenir l'iui-
liative de l'élaboration des règlements d'atelier », M. For-
tailler, ouvrier charpentier, a demandé que les règle
ments soient élaborés par les patrons et les ouvriers. M. 
I.amendin. député du Pas-de-Calais, veut « que les ou
vriers établissent eux-mêmes ces règlements et les fas

sent sanctionner par la loi ». M. Keiifer, ouvrier typo-

frarlie, rapporteur de la commission,estime « que l'action 
es syndicats est préférable à la collaboration des ou

vriers avec les patrons ». Enfin, après les réponses de 
MM. .Mesureur, Heurteau, etc.', le conseil suparleui du 
travail adopte le VIIMI suivant : 

t Onu ne loi décide : I» que les règlements d'ateliers, 
avant d'être appliqué», soient soumis â l'approbation des 
conseils de prud'hommes réunis en assemblée générale. 
Les intéressés pourront être consultés séparément avant 
l'approbrtiou des règlements; 

• ¥ A défaut des conseils de prud'hommes, le dépôt 
et l'approbation seront ronflé* au juge de paix, assisté 
d'un .ouvrier et d'un patron, désignes par leurs colle-
unies; 

• .1' Kl' cas de désaccord pour l'approbation d'an règle
ment, le conseil des prud'homme* désignera des arbitres 
ifin slalueront dé-linili wment. » 
; iisi vernie ensuite la grosse question du principe des 

•nefldes. I,a Commission [imposait à ce sujet le vieil 
Suivant : 

•• ijue le syslème des amendes s .il supprimé et rem-
•dace par les avertissements, la suspension, le renvoi 
cpiunie mesure extrême, et eulin en établissant une 
écliell" île prunes en faveur de ceux qui n'auront pas en 
frein, le règlement dans une période a lixer. 

M. Seydoux a propoté un amendement ainsi conçu : 
• En ce qui concerne les amende*, elles ne devront pas 
déliasser le maximum d'un dixième et elles devront 
être v risées dans les caisses de. secours et de pré
voyance. » 

M. Hector Dépasse répond que cet amendement a 
l'inconvénient <• de consacrer en quelque sorte le prin
cipe des amendes, qui î. i se trouve aujourd'hui dans 
aucune loi.Il ne pourra pas.ajoute-l-il.voter un tel amen
dement ». 

Toute la discussion a roule sur ce point que le eoiileil 
supérieur ne voulait pas entrer dan* la législation «es 
règlements d'atelier, mai» qu'il laissait le soin de les éta
blir à l'accord des onvriers et des patrons, sous réserve 
de l'approbation des conseils de prud'hommes. Dans Içs 
législations étrangères que l'on a rappelées, il est traité 
dès amende* connue de beaucoup d'autres points particu
liers. Le conseil supérieur étant, au contraire, d'avis de 
laisser ces questions aux prud'hommes, il est clair que 
l'on ne doit pas réglementer la question des amendes, 
surtoiii pour les consacrer, alors qu'aujourd'hui elles ne 
sont l'objet d'aucun texte législatif. Kn conséquente, il 
demande la suppression du paragraphe tout entier. 

M. Jules Moche développe et appuie l'argumentation de 
M. Hector Dépasse, et il estime que ce qu'il propose est 
la meilleure solution à laquelle puisse s'arrêler leconseil 
supérieur du travail. 

« Avant le vote, dit M. Mesureur, il convient d'en bien 
préciser le sens. Le conseil supérieur ne refuse pas de se 
prononcer sur la question qui lui est soumise, mais, en 
adoptant la proposition de M. Dépasse, il se prononce 
très nettement contre l'introduction dans un texte de 
loi du principe des amendes. H entend laisser auxonvriers 
le droit de poursuivre la suppression des amendes, dans 
leurs contrats de travail avec leurs patrons. La garantie 
contre les abus se trouve dans les décisions des conseils 
de prud'homme*. » 

Le conseil supérieur a alors voté la proposition de M. 
Hector Dépasse 

Les francs-maçons Allemands 
DANS LES LOGES FRANÇAISES 

La Vraie France, dans une récente étude sur la 
franc-maçonnerie établit que de nombreux maçons 
allemands fréquentent les loges françaises. Celles-ci 
se sont conformées au principe de la suppression des 
nationalités — tout conune les révolutionnaires — et 
les allemands ont largement usé de la permission qui 
leur était accordée de s'affilier aux loges françaises. 
Dans la seule loge la fidélité, de l'Orient de" Lille, 
nous comptons cinq allemands connus — il en est 
probablemt d'autres — dont voici les noms : 

F.-. Rausch. Ernest, né ie 17 avril 1860 à Leipzig 
(Allemagne), comptable à Lille, secrétaire de la loge. 

F.-. Hauuiaiin, Coltlob, né le 21 février 1858 à Heil-
broun (Wurtemberg), employé de commerce à Mous-
cron. 

! . . Schleicher, Auguste, né le 27 avril 1843 à Elberfeld 
(Prusse rhénane), fabricants de tableaux ardoisés â la 
Marche. 

F.'.Jleilinger, llerman, né le 22 juillet 183o à Meizig-
sur-Sarre { misse rhénane) représentant de commerce à 
Tourcoing. 

F.'. Dreyer, François, né le 23 mars 1838 à Mayence 
(Allemagne), employé à Lille. 

Les conséquences de l'admission des Allemands 
dans les loges françaises pourraient être excessive
ment graves : il est bon de se rappeler que les ma
çons se tendent la main de Paris à Berlin, et que les 
frontières n existent pas pour eux. 

I n frère allemand a droit à l'assurance de tous 
ses frères français, une loge allemande a la protec-
(ection de toutes les loges françaises. Tous les ma
çons — et ceci a été cent fois proclamé par eux — 
ont pris rengagement de préférer les intérêts de 
l'Ordre à ceux de la Patrie elle-même : ils ont juré de 
défendre et de soutenir les frères envers et contre 
tous. 

Cette situation étant indiscutable et indiscutée, 
comment s'étonner des pires trahisons dont l'histoire 
fasse mention 1 La Vraie France rappelle celle du 
duc de Brunswick, grand'maitre de l'ordre maçon
nique et généralissime des armées coalisées contre 
la Révolution. 

11 s'aboucha donc avec les /'rêves Danton, Lebrun 
et Dumouriez — et ces négociations aboutirent à la 

bataille de Valmy qui fut, en réalité, une trahison 
pure et simple de la part du duc de Brunswick. 

Ce qu'est l'idée de Patrie pour les Francs-maçons '. 
Le K v Barot va vous le dire : 

» Peuples, soyez frères : l'univers est votre patrie. Le 
sol que vous occupez est seulement celui où vous 'tes 
né. oii vous vous plaisez depuis votre enfance, celui ou 
vous voulez mourir ; mais le sol n'est qu'un point. La 
patrie de tous le.s humniis c'est f'wiwri 

» L'amour de lu patrie, ajoutent le* illuminé*, est 
turoTupat/htt' avec les objets d'un amour immense, acec-
te but ultrrt'rui- df {'ordre: la réunion des hommes de 
tous les pays et la fusion de tous les peuples en nu 
Seul ... 

Ces principes, ancrés dans l'esprit des Maçons, ont 
amené les résultat» les plus subversifs; l'incident qui 
suit est topique à ce sujet : 

« Le 21 août l-s86. la Loge française le Cio&s tenant ses 
séances à Vincennes. convoquait' les Francs-Maçons du 
département delà Seine, à une réunion solennelle, dans 
laquelle OU devait étudier cette question : 

i Les motifs devant fane désirera la France, et à la 
» Franc-Maçonnerie française surtout, que l'Alsace-Lor-
« raine demeure allemande. » 

» Ces motifs, essentiellement anti-patriotiques, furent 
développés, le vendredi .'! septembre, par le Frère Trollet 
dignitaire de la loge le Uluhe, en présence d'une foule de 
Francs-Maçons français des divers groupes, lesquels ne 
ménagèrent pas leurs applaudissements à I orateur. 

» Voilà qui est déjà suflisamnient infâme, mais il v a 
mieux. 

» Dès que cette conférence fut révélée au public — 
c'est un ancien franc-maçon qui parle — on décida de 
faire une sorte de plébiscite maçonnique pou» savoir 
quelles étaient les Loges de notre pays qui approuvaient 
et celles qui désapprouvaient. 

» Il y a en France, 409 Loges. 
» Eh bien t voulez-vous savoir maintenant combien de 

Loges françaises, sur 40», oui blâmé les théories anti-pa
triotiques relatives à la revendication de l'Alsace-Lor
raine t 

» Six seulement. 
» Ces loges, qui se sont refusées à approuver l'infâme 

proposition du Grrnd Conseil, sont les suivantes, nous 
les citons à leur honneur, car elles méritent qu'on les 
connaisse: L'Alsace-Lorraine, de Paris, ie Temptedes 
amis de l'honneur franruis, de Paris,, la Réunion des 
Amis choisis, de Marseille, les Amis Philanthropes et 
Discrets, de Versailles, les Vrai* Amis Fidèle*, de Cette, 
et les Enfants de Gergovie, de Clermont-Ferrand. 

» Donc.quatre cents Loges ont approuvé cette motion : 
Une. dans l'intérêt de la Maçonnerie française, l'Alsa-

ee-Lorraine doit demeurer allemande. » 
Ceci se passe de commentaires, et prouve que la 

franc-maçonnerie, avant tout, est antipalriotique. En 
conséquence, un gouvernement indépendant des 
Loges, on ce moment où l'on va discuter le projet de 
loi sur les associations, devrait-il hésiter à ordonner 
la fermeture de tous ces ateliers révolutionnaires ? 

REVUE DE LA PRESSE 
C'est de la lettre du Saint-Père à Mgr l'évèque de 

Grenoble que s'occupe principalement aujourd'hui la 
presse. 

Dans le Figaro, M. Magnard acte quelques pointa 
acquis : 

« Ce sont les républicains qui rendent maintenant au 
Pape l'hommage que lui refusent désormais les monar
chistes : la lettre de Léon XIII à Mgr l'évèque de Greno
ble n'est pas faite pour calmer ceux-ci, et c'est un spec
tacle intéressant de voir le chef de l'F;glise rompre le 
lien qui rattachait à ce qu'on apiielle les anciens par 
lis 

» Depuis longtemps, nous avions iiensé que nos prétats 
français gagneraient en influence pour leurs personnes 
connue pour leurs idées en imitant leurs confrères du 
Nouveau Monde et en ne s'isolant pas du courant na 
tional. 

La lettre très loyale de Mgr Pava, expliquant aux mi
nistre des cultes qu'il supprime, sur le désir du Pape, la 
partie électorale de son catéchisme, est un premier pas 
dans cette voie: ses quatre collègues, qu'il laisse exposé 
aux foudres de M. Ricard, pourraient en faire autant 
d'abord, parce que le Pape le leur a demandé ou, tout au 
moins, leur a fait savoir qu'il désirait une attitude moins 
dramatique; ensuite, parce qu'il -, sont une respectable, 
mais toute petite minorité dans l'ensemble de l'episcopat 
français. Leur cathéchisme électoral n'est pas une chose 
essentielle ni intéressant la foi : il n'y aurait donc aucun 
inconvénient à le supprimer, bien qu'il ne fut pas néces
saire, à coup sftr, de le poursuivre. 

» Seulement, tant qu'on pourra accuser le clergé de 
faire une opposition systématique et tant qu'il s'en don
nera l'apparence, lapaisement n'est qu'un leurre. •> 

De son côté, M. Cornely écrit dans le Gaulois : 
» Ou ne sera peut-être pas étonné de la grandeur et de 

la splendeur de ces pensées qui tombent, pour ainsi dire, 
comme des clartés d'étoiles au milieu de nos obscurités 
bruyantes, quaud on saura qu'elles sont empruntées aux 
plus grands docteurs de l'Kglisc, et que c'est Tertullien 
notamment qui, le premier, a parlé d'une âme naturelle
ment chrétienne, menant, dirigeant même les hommes 
qui n'ont pas le honneur d'appartenir à nos croyances, 
mais qui ont du bon sens, de la rectitude d'esprit et de la 
noblesse de coeur. 

» Quant on saura que c'étaitlàune des thèses favorites 
de ce grand génie qui s'est appelé Saint-Augustin. 

» Ah! ces hommes assoiffés de l'union de tous les tils 
d'Adam avaient déjà su discerner et enseigner que. si ie 
corps de l'Eglise se compose de ceux qui obéissent à ses 
lois, cette Eglise cherche, elle retrouve des parcelles de 
son âme chez tous ceux qui, même sans lui appartenir. 

Opinion de M. Reinach dans la Républiqt'c fran
çaise : 

« l̂ e Pape a fait publier hier sa réponse au mani-
festede la Droite royaliste : c'est l'approbation formelle, 
sans réserve, absolue, des discours de M. le comte Albert 
de Mun. la confirmation impérative de l'encyclique. On 
sait, par les confessions d'un indiscret irai n'a point été 
démenti, que le manifeste de la Droite n'avait été volé 
que par huit preux qui, au surplus, n'ont point dit leurs 
noms. Après la lettre de Léon XIII à l'évèque de Greno
ble, qui osera encore lever la main ? M. de Cazen ive de 
l'radine qui. étant l'honneur même, est homme à redire 
le vers fameux de Hugo : 

Et s'il n'en reststaïu'uii... 
•> l.e pape, dans sa lettre à l'évèque de Grenoble, parai' 

avoir été surtout préoccupé de réfuter le reproche qui lui 
avait été adressé uinlervenir. d'une manière nouvelle et 
toute abusive, dans la politique française. 

Dans l'Autorité. M. Paul de Cassagnac s'en prend 
aujourd'hui, avec sa violence accoutumée, à •• nos 
bons amis les Anglais -. 

« Nous n'avons pas l'intention de rappeler tous les mé
faits, toutes le» trahisons des Anglais, à notre égard, au 
Dahomey, dans l'ile de Madagascar, au Soudan, partout 
enfin ou Hotte le drapeau Français. 

» Le peuple anglais est le plus odieux des peuples, 
c'est une nation de carnassiers, de rapaees. où l'égoïsme 
va jusqu'à la férocité, nation de voleurs toujours, d'assas
sins quelquefois, et qui. pour s'enrichir, ue recule devant 
aucune abomination, devant aucun crime. 

» C'est pourquoi, si nous haïssons de tout notre cœur 
les Allemands, avec qui nous sommes en guerre latente, 
niais avec qui également la paix peut se faire un jour, 
quand de gré Ou de force, nous aurons recouvré l'Alsa-
ce-lorralne, non» détestons bien davantage le» Anglais, 
qui, depuis des siècles, n'ont jamais manqué une occa-
sion de nous faire du mal et de se conduire envers nous 
de la façon la plus malhonnête et la plus déloyale. 

» C'est un grand Deuple, encore une foi», mais un bien 
sale peuple I » 

Réflexion philosophiques du Soleil sur la chute 
irrémédiable de Bismarck : 

11 y a vingt ans que ce triomphateur monta au Capi
tule au milieu des acclamations de gens grisés par des 
succès militaires, et qui, par cela même, perdaient la 
juste notion des choses. 11 était alors le premier, l'ar
bitre, le maître; et les peuples les plus fiers, ou se disant 
tels, s'inclinaient devant sa suprématie. Vingt ans seule
ment, et il n'en a pas fallu davantage pour que le pied 
manquât 4 ce colosse, si humilié de sa chute qu'il ne 
sait même pas garder l'expression de ses rancoeurs. C'est 
un géant qui s'écroule; un noyéqu:, pour se raccrocher 
aux herbes de la rive, fait des 'efforts désespérés. 

> Oui, vingt ans! il y a vingt ans que le diplomate 
casqué, drape dans son manteau légendaire de cuirassier 
blanc, nous écrasait la poitrine du poids de sa botte épe-
ronnée et pouvait se croire le plus puissant du monde, 
après Dieu. Et son impitoyable orgueil suinte aujourd'hui 
en larmes de colère et de rancune contre ceux qui lui ont 
moudre la porte, en le priant de ne pas rentrer. Et nous 
avons le plaisir intense de le voir sonner a tour de bru», 
implorera travers la serrure et. en fin de compte, rester 
hors de l'édilice qu'il se vante d'avoir bâti. C'est nue 
satisfaction appréciable, en attendant les autres. » 

.SrViiirc du ter juillet 1892 
Présidence de M. LE ROVER, président 

La séance est ouvete à 3 h. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

modiliaut l'article SB de la loi militaire et dispensant de 
deux années de service les étudiants en médecine, eu 
droit, etc.. engagés volontaires. Le projet, de lui es*. 
adopté. 

M. HKHESGKH. — J'ai l'honneur de dé|>ospr la proposi
tion suivante : • Les articles 31 et M de la loi du 13 mil
let 1889 sont inodilies. 

•• Article 31. — Les individus reconnus coupable^ etc.. 
etc., seront incorporé* dans les bataillons d'infanterie 
légère d'Afrique, sauf décision contraire du ministre de 
la guerre, rendue après enquête sur leur conduite depuis 
leur libération. 

• Article 30.— L'engagé volontaire doit n'avoir aucune 
des peine* portées à l'article 51, à moins qu'il ne veuille 
contracter un engagement pour un bataillon d'Afrique 
ou qu'il ne justifie d'une décision du ministre de la 
guerre, après enquête sur sa conduite depuis sa libéra
tion.» 

La prochaine séance aura lieu lundi. 
La séance est levée à 4 h. 20. 

LA DÉPOPULATION 
Le projet Le Roy. — I n péril . — La dépopu

lation en France . — Le r e m è d e . 
M. Le Koy vient de déposer sur le bureau de la Cham

bre une très intéressante proposition de loi avant pour 
objet de combattre la dépopulation. 

M. Le Roy commence par constater que les derniers re
censements démontrent la diminution constante de la po
pulation en France, alors que dans tous les autres pâvs 
c'est le contraire qui a lieu. 

Il fait remarquer que cet état de choses cause une 
grande joie en Allemagne, où le chancelier de Caprivi en 
a parlé à la tribune même du Keichstag. 

La cause du mal, c'est d'abord la diminution des ma
riages : 7 sur i,000 b.'.iiitautseu France, c'est-à-dire beau
coup moin* qu'en Allemagne, en Autriche, en Russie en 
Angleterre, en Italie, etc. 

C'est ensuite l'effrayante proportion des enfants ille.q. 
Unies et des morts-nés; et vingt causes de même ordre" 
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ÛEfiNIÊBLHtURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par Fil. SPECIAL) 

Le» grandes manœuvres de l'Est Jugées 
par an anglais 

Londres, 2 juillet. — Le major Hcnderson, professeur 
de tactique à l'Ecole militaire de Sandhurst et qui avait 
suivi les manœuvres de l'armée française l'année der
nière a fait aujourd'hui sur ces manœuvres une confé
rence fort intéressante. Il a fait ressortir l'intérêt s'atta-
chanl à la première armée française mise eu mouvement 
depuis les jours néfastes de 187Ô. 

Le conférencier a refusé de faire aucune comparaison 
avec les autres pays, mais il a comparé l'armée française 
actuelle à l'année française de 1870 et il semble ceoire 
que le service universel et obligatoire a beaucoup élevé 
le niveau de l'armée. Le conférencier a peur que ses im
pressions ne paraissent avoir été prises à travers des 
lunettes roses, tant elles sont favorables. L'armée fran
çaise a été complètement réorganisée. 

Cependant le major llenderson ne saurait dire si cette 
armée est une machine de guerre parfaite, parce que les 
manieiivres laissent bien des points dans l'obscurité, et 
elles ne sont pas exemples d'erreurs de tactique. Mais il 
n'y a nulle part une armée qui échappe à la critique sur 

B point. 
Les officiers n'ont pas tous montré les mêmes capacités 

pour commander.mais les mesures prises par l'état-major 
ont été parfaites. Les rassemblements, les mouvements 
et le renvoi des troupes dans leurs garnisons ne donnent 
lieu à aucune critique. 

En terminant, le conférencier raconte avec quelle cour
toisie et quelle amabilité il a été accueilli lui et ses com
pagnons d'armes qui venaient suivre les manœuvres au 
milieu de l'armée française. 

Un sauvetage émouvant 
Ajaccio, juillet.— La fille du président du tribunal 

de commerce de l'Ile Rousse, MlleMuzio, prenait son bain 
de mer en compagnie de plusieurs autres dame, quaud 
elle voulut atteindre un rocher au large. Bientôt ses for
ces la trahirent et elle commença à se débattre en pous
sant des cris désespérés. Aucune dame ne savait nager. 

La sœur ainée de Mme Muzio, qui était rentrée dans 
sa cabine, se jeta résolument à l'eau et atteignit sa mal
heureuse sœur, qu'elle put maintenir un instant la tête 
au-dessus de l'eau; mais bientôt épuisée de fatigue, elle 
s'évanouit et disparut avec sou fardeau. 

Heureusement les appels des témoins de la scèneavaient 
été entendus. Le jeune Piazzini et M. Colonna. conseiller 
municipal, se portèrent tout habillés au secours des jeunes 
lilles. Ils plongèrent à plusieurs reprises et purent enfin 
retrouver et ramener sur la berge les deux victimes 
presque asphyxiées. 

Souvenirs historique» 
Le Figaro parle des Mémoires du maréchal de Mac-

Mahon : 
«La deuxième partie nous conduit au premier corps d'ar 

mee pendant la guerre de l*7U. La desariptioii d»- -la dé
faite a* Reischollen y est faite de façon empoignante: il 

critiirae beaucoup l'ordre du ministre de la guerre Pali-
cao qui l'envoya au secours de Bazaine, malgré l'avis de 
kt. Thiers. U considère cette tactique comme absolument 
funeste, mais il devait obéir ; il dit que, en se portant au 
secours de Bazaine. il savait qu'il allait à une perte cer
taine. 

» II critique également ce qui se passa lorsque, après 
sa blessure, il remit le commandenlent au général Du-
crot. 

» — C'était mon droit et mon devoir d'agir de la sorte, 
nous disait encore hier le vaillant soldat; mais l'empereur 
ne pensa pasde même, car il remit au général V/implfeu 
l'ordre de prendre le commandement au général Ducrot. 
C'était le résultat d'une intrigue...» 

Les dossiers de M. Wllson 
On lit dans le Figaro : 
« Les dossiers, affirme M. Drumont, sont à Londres 

entre les mains d'un homme sûr ; et ce serait pour 
rechercher ces dossiers plutôt que pour arrêter les 
auteurs de l'attentat du 2Î> avril, que l'agent Houillier 
et l'officier de paix Fédée auraient été envoyés en Angle
terre 

» Rassurons les trembleurs et renseignons les lec
teurs. 

» D'abord, l'agent de la Sûreté générale Houillier n'a 

Sas été envoyé a Londres, parce qu'il est « brûlé » auprès 
es anarchistes depuis son voyage à la recherche de Gus

tave Mathieu. 
» M. Fédée n'a pu être dirigé sur Londres que pour re

chercher et faire extrader les inculpés Mennier et Francis 
par cette excellente, supérieure et simple raison que le 
gouvernement connaît parfaitement. 

«Qu'il n'existe point de dossiers Wilson. » 
« Ces dossiers, M. Wilson les possédait, — et peut-être 

— nous ne saurions rien affirmer — atteignaient-ils le 
chiffre de 22,000. 

» Le certain, c'est qu'i 1 fallut une journée de quatorze 
heures, avec deux voitures de déménagement, pour en 
transporter les cartons du palais de l'Elysée à 1 hôtel de 
l'avenue d'iéna, où ils furent immédiatement disposés 
dans trois pièces du deuxième étage. 

» Mais ils n'y sont pas restés. 
» En 1888, peu de jours après le jugement du tribunal 

de première instance qui condamna M. Daniel Wilson à 
deux années d'emprisonnement, une démarche fut faite 
auprès de M. Jules Grévy par trois membres de la majo
rité républicaine — dont l'un est décédé depuis — en vue 
d'obtenir l'anéantissement immédiat des dossiers recueil
lis par le gendre de l'ex-président. 

» Grâce à l'Intervention de M. Grévy. M. Wilson brûla 
devant ses trois collègues — et l'incinération occupa 
plusde cinu heures — toutes les pièces relatives aux 
nommes politiques : députés, sénateurs, préfets, officiers 
ministériels, journalistes importants. 

» Les dossiers laissés en possession de M. Wilson • a ' j n . 
téressaient guère que des hommes d'all'ai'"'; e j des'parti
culiers non mêlés a la vie puhli«7ie ' 

» Chacun de ces d^-' i ers consistait en une chemise de 
papier b»!ift renfermant un certain nombre de Iknes qui 
s augmentaient en raison de l'importance de la iiersonne 
intéressée. 

» Ces fiches — copiées eu, double expédition — étaient 
pour la plupart rttes lettres, des copies ou extraits de 
lettres, des documents ou photographies de documents, 
de» dupÂteetta de notes- de potice émanées de la sûreté 
générale, des copies de rapports confidentiels des préfets. 

des extraits de jugements et même de procédures d'an
ciennes dates. 

» Chaque dossier contenait une fiche dite financière, 
relatant la situation de fortune, les ressources, les besoins, 
le train de vie de l'intéressé. » 

Un énergumine 
Genève, 2 juillet. — Hier soir, à cinq heures, un cafe

tier de la rue des Corps-Saints, dont la police voulait 
fermer l'établissement, a tiré quatre coups de revolver: 
M. Benoit, inspecteur de police, a été atteint au bras . 
une dame qui passait dans la rue a été légèrement blessée 
au front. Le meurtrier s'est ensuite réfugié dans son loge
ment situé au premier étage, d'où il a encore fait feu. 
Conduit au poste de police, il a avalé une fiole de poison, 
ce qui a nécessité son transport à l'hôpital. 

Kchouement d'un paquebot 

Queenstown. 2 juillet. — Par un brouillard intense, le 
City of Chicago s est échoué à Kingsalo (Irlande). Les 
canots de sautage ont été mis à la mer et ont put sauver 
les 400 passagers et l'équipage. 

Chambre des Députés 
Séance du t" juillet 189S 

Présidence de M. FLOOIET, président 
La séance est ouverte à 2 h. 

Les inval ides du travail 
M. C. Raspail a la parole pour une question concernant 

la caisse des invalides du travail, à M. le ministre de l'in
térieur, qui l'accepte. 

M. Raspail se plaint que la loi votée le IS juillet 1889, 
par la Chambre, qui attribuait 10 millions de la vente 
des diamants de la couronne à la création d'une caisse 
des invalides du travail.ait été considérée commecad-ique 
par le Sénat. (Bruit de conversation.) 

M. IIASPAIL se livre à une violente diatribe contre le 
Sénat, et somme M. Loubet de demander au Sénat de 
mettre à son ordre du jour la discussion de cette loi, 

M. Loubet. président du Conseil, explique que la loi est 
devenue réglementairement caduque. 

Si M. Raspail voit de nouveau sa proposition adoptée 

Sar la Chambre, le ministre s'engage à en demander '-
iscussion au Sénat. '" 
uuelques mots de M. Raspail, qui déclare nas 

rassure pour l'avenir, etl'iiW'i',;ill C>1 C,,1S <'é<-lare Pa* 
Les «•étoum«»7^e n l B d a u 8 l ' a s s i s tance publique 

Question de M. I lespres 
M. DKSI'HKS a la parole pour une question au ministre 

de l'intérieur sur les incidents graves qui se sont produits 
à l'administration de l'assistance publique, iRumeurs à 
gauche). 

S i t u a t i o n n i é t é o r o l o j j r l q u e . — Roubaix, 
30 juin. —Hauteur barométrique, 7r>5.Température, 
A sept heures du matin IS degrés au-dessus de léro, 
A une heure du soir 20 » s 
A cinq heures du soir '<M • • 

LES MARCHÉS A TERME 
BULLETIN DU JOUR 

T A * a. 2 juillet. 
Les cours du terme continuent à progresser de 

2 1(2 à 5 centimes à Roubaix-Tourcoing comme a 
Anvers. Ils ont une tendance soutenue d'un côté et 
calme de l'autre. 

A Leipzig, la cote n'a pas varié, mais on signale 
de la fermeté. 

AVIS A U X SOCIÉTÉS. — Les sociétés qui cotl 
tient l'impression de leurs affiches, circulaires e 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du/o-Hmai de Roubuùr. 

B o u r s e c o m m e r c i a l e d e P a r i s d u 'i i u i l l e t 
Dur. Clôt. 

A l c o o l s 
Cour. 47 7J 47 73 
Juillet 47 23 47 30 

4dern 41 . 41 30 

S e i s r l M 
Cour. 16 . , 16 . • 
Juillet 16 . . 16 25 

4 der. 16 50 16 30 
C o l z a 

Cour 55 30 53 30 
Juillet 56 75 â: M 
J -A.. 36 .. 53 30 
4 Jern 57 50 37 H 

LE 1144 

Juin. . . , , 
Jnillet ta 33 
AoOt 47 « 
Septembre.. 47 90 

J,.'.'.iiet 81 30 
AoOt 81 50 
Septembre.. »' 50 

ouv. C10L 
B l é s 

Cour 22 50 22 73 

i der. 23 30 23 10 

Avoioes 
Cour. 13 50 13 30 

4dern Ri 11 17 73 
L i n 

Coin*. . , ! > . . 46 . . 
Juill.. 43 75 16 .. 
J .A. . 46 75 47 .. 
4 dem 47 25 H .. 

RE, 2 juillet. (CI* 
l ' O T O \ S 

Octobre 48 . 
Novembre.. 4S 23 
DéH-embre.. 4s 73 
Janvier ^ 49 10 

C A F É S 
Octobre 80 . . 
Novembre.. 79 2" 

( Décembre 78 73 
1 Janvier. . 78 75 

F a r i n e s 
Cour . 32 . 51 IO 
Juillet 52 .. 51 7r. 
Jllil.-A. 52 25 SI 15 
4 ilern. 53 25 51 . . 
Corbeil 56 . . 3il . . 

Sucres 
d u r . . 37 62 37 75 
Juillet 57 30 37 87 
Juil-A. 37 62 38 . . 
idui't. 36 62 37 . . 

Rom.. 36 s.'i 17 .. 
Hafttn 103 50 103 50 

ft fn Cleuri IJ Hi"/«> 

Mars 
Avril 
Mai 

Avril 
1 Mai 1 

ADRESSE» COMMERCIALES 
d e R o u l i a K - T u u r e o i n * ï 

mThdagc deboMlfols, ouvrages divers, étripleines en 
métal. Edouard IK-I'retin. I.N, rue Plularque. 
Carton Jacquard. Vlucenai, d'armure et"iVapprélN liénot 
de la fabrique Théodore Yeroi». Papiers de toutes 
qualités. Désire PUCUHlv, Tourcoing. 
Glaces_ e» nnroiterie en gros, Knotuuvinents. Vitrerie, 
peinturt;^- Assurances contre le bris des glaces -1 
l'AUs HOXORE. rut de Fabricants. «8. 

Banq.de

